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I  -  Les ÉCOLES  de  NOTARIAT

---ooOoo---
L’enseignement professionnel notarial a été organisé par le décret 73609 du 5 juillet 1973.

La formation des clercs de notaire est assurée par les Écoles de notariat réparties sur le territoire national.

Dans le cas de l’enseignement par correspondance, qui est centralisé à Paris, les écoles de notariat sont appelées « Écoles de Rattachement » et gardent la responsabilité de leurs élèves.

L’enseignement comprend deux cycles de deux années chacun. Il est orienté vers l’enseignement du droit privé et la pratique notariale.

Les cours suivent le calendrier scolaire normal (octobre à juin).

Premier cycle
Il consiste en 2 années de scolarité à temps complet ; l’entrée dans le 1er cycle a lieu sur candidature pour les personnes titulaires du baccalauréat, ceux qui ne sont pas bacheliers doivent subir avec succès un examen d’entrée organisé par chaque école, en septembre.

Il existe un examen de passage de 1ère en 2ème année du 1er cycle.

Les personnes titulaires de la capacité en Droit ont la possibilité d’entrer directement en 2ème année du 1er cycle, mais il leur manquera la formation notariale pratique de la première année.

Le premier cycle est sanctionné par un examen : le diplôme de fin de premier cycle.

Deuxième Cycle

Les personnes titulaires de ce diplôme, doivent, pour pouvoir s’inscrire en 1ère année de 2ème cycle, trouver une embauche dans un office notarial ; elles suivent en même temps l’enseignement en alternance, de l’école de notariat dont dépend l’office, enseignement sous forme de travaux dirigés et séminaires, sanctionnés par les deux ans, par l’examen de Premier clerc de notaire.

Les personnes titulaires du Diplôme Universitaire de Technologie (DUT) des carrières juridiques et judiciaires, de la licence en Droit, du Diplôme d’Études Universitaires Générales (DEUG) (mention Droit), ou d’un DEUST (Droit), sont admises directement en 1ère année du 2ème cycle, mais il apparaît qu’elles ont plus de difficultés que les diplômés du Premier cycle pour trouver une embauche car elles n’ont pas bénéficié de la formation pratique dispensée au cours du premier cycle par les écoles du notariat.

Carrière
Les lauréats des écoles de notariat entrent dans la profession et peuvent y faire carrière en franchissant successivement les étapes prévues par la Convention collective : clerc de 3ème, 2ème, 1ère catégorie, clerc hors rang, principal clerc, etc ...

Un diplômé premier clerc peut, après 9 années de vie professionnelle et 6 ans après son diplôme, se présenter à un examen lui ouvrant la possibilité d’obtenir, même sans avoir la maîtrise en Droit, le Certificat d’aptitude aux fonctions de notaire.

ACCÈS  à  L’UNIVERSITÉ
Après le diplôme de fin de premier cycle
Si ce diplôme a été acquis avec une moyenne suffisante, son titulaire peut entrer, sans baccalauréat, en 1ère année de Droit (en 2ème année dans certains cas). (Arrêté du 13 mai 1974).

Après le diplôme de premier clerc
Les titulaires de ce diplôme sont admis en 1ère année du second cycle (en 3ème année de Droit), soit sur dossier, soit après avoir été reçus à un examen organisé par les universités, portant sur la théorie générale des obligations et deux matières non approfondies dans le programme des Écoles de notariat, le Droit administratif et le Droit constitutionnel (Arrêté du 18 mai 1981).

Le diplôme de maître en droit obtenu, ces clercs peuvent s’inscrire sur le registre de stage et suivre l’enseignement à temps plein de la voie professionnelle aux termes de laquelle ils obtiennent le Diplôme d’Aptitude aux Fonctions de Notaire (art. 35 et 86 du décret 73-609 du 5 juillet 1973).

Par la suite, ils devront obtenir à l’issue d’un stage de 2 ans, le certificat de fin de stage qui leur permettra de traiter.

PRATIQUE  PROFESSIONNELLE
C’est un aspect fondamental de l’enseignement du 2ème cycle dont elle fait partie. Elle doit durer au minimum deux années, c’est-à-dire, la durée de ce cycle et se passer dans un office de notaire.

Mais, pour faciliter le placement des élèves, il a été admis que la pratique professionnelle puisse s’effectuer partie dans le notariat, partie dans une autre profession, partie à l’étranger, partie à mi-temps ... L’école de notariat dont vous dépendez vous renseignera sur ce point.
La recherche d’un employeur est faite par chaque intéressé. Cette recherche est aidée par les instances professionnelles, notamment par annonce auprès de la :

Commission Nationale Paritaire de l’Emploi

31 rue du Général Foy - 75008 PARIS

Tél. : 01 44 90 30 00

(diffusion dans tous les offices notariaux d’un bulletin mensuel de demandes et d’offres d’emploi).

La presse professionnelle :

- Répertoire Defrénois, Journal des Notaires et des Avocats, Semaine Juridique,

contient une rubrique d’offres d’emploi.

Enfin, les écoles de notariat elles-mêmes font tous les efforts et démarches possibles pour trouver des offices susceptibles d’embaucher des clercs-stagiaires.

DROITS  de  SCOLARITÉ
Les frais de la formation sont pour une part à la charge des élèves sous forme de droits de scolarité, pour l’autre part, à la charge de la profession qui subventionne les Écoles et leur accorde diverses facilités matérielles.

Les familles qui ont des difficultés financières peuvent obtenir du Conseil d’administration de l’école une réduction partielle ou totale des droits de scolarité.

---ooOoo---
II - L’ÉCOLE NATIONALE

D’ENSEIGNEMENT NOTARIAL PAR

CORRESPONDANCE

(E.N.E.N.C)
---ooOoo---

Prévu par le décret déjà cité organisant la formation professionnelle dans le notariat, l’enseignement par correspondance est organisé uniquement pour le premier cycle. Il est destiné spécialement aux personnes déjà salariées dans la profession, mais peut être ouvert à des salariés d’autres professions ou à des personnes ne pouvant, pour des raisons de santé ou d’éloignement, suivre l’enseignement à temps plein du 1er cycle.

Dans le second cycle l’enseignement est « alterné », tous les élèves étant salariés à plein temps dans un office de notaire et participant de façon active aux séminaires et travaux dirigés de l’école de notariat. (Ceci explique l’absence d’enseignement par correspondance dans le second cycle).

Organisé à l’échelon national, l’enseignement par correspondance est dispensé à l’échelon local. L’élève dépend de son école de rattachement, géographiquement compétente d’après son domicile ou son lieu de travail.

L’élève inscrit à l’école de rattachement en demandant le bénéfice de l’enseignement par correspondance, reçoit de l’école, fascicules de cours, questionnaires et devoirs, renvoie ces derniers rédigés et participe à des séances de révision orale, au siège de l’école. Les devoirs corrigés à l’échelon national lui sont envoyés par l’école.

L’enseignement dure deux ans.

Les élèves par correspondance passent les mêmes examens que les élèves à plein temps et dans les mêmes conditions : en fin de 1ère année, examen de passage, et en fin de 2ème année, examen du 1er cycle. Ils peuvent redoubler chaque année.

Les personnes qui sont « salariés » depuis plus de deux ans dans la profession notariale et qui s’inscrivent dans une école de notariat pour suivre l’enseignement du 1er cycle par correspondance peuvent bénéficier de la prise en charge partielle de leurs droits de scolarité par le FAFPL.

---ooOoo---
LES  ÉCOLES  de  NOTARIAT

AMIENS
7 rue Anne Franck
Tél. : 03 22 92 61 26


80136  RIVERY

ANGERS
45 rue Jean de la Fontaine
Tél. : 02 41 86 09 17

49000  ANGERS
Fax : 02 41 87 26 90

BORDEAUX
7 rue Mably
Tél. : 05 56 48 69 60


33000  BORDEAUX
Fax : 05 56 48 69 68

CLERMONT-FERRAND
Pôle Tertiaire
Tél. : 04 73 17 77 60


26, avenue Léon Blum – BP 283


63008  CLERMONT-FERRAND Cedex 1
Fax : 04 73 17 77 61

DIJON
3 rue du Lycée
Tél. : 03 80 67 15 71


21000  DIJON
Fax :03 80 66 89 95

LILLE
7 rue de Puebla
Tél. : 03 20 54 54 52


59044  LILLE cedex


LYON
18 rue Chevreul
Tél. : 04 72 72 20 64


69007  LYON
Fax : 04 72 80 01 72

MARSEILLE
74 boulevard Périer
Tél. : 04 96 10 07 33


13008  MARSEILLE
Fax : 04 91 81 13 76

MONTPELLIER
565 avenue des Apothicaires
Tél. : 04 67 54 16 38


Parc Euromédecine



34196  MONTPELLIER Cedex 05
Fax : 04 67 41 00 82

NANTES
119 rue de Coulmiers
Tél. : 02 40 74 08 76


44000  NANTES
Fax : 02 40 37 02 40

NÎMES
28 quai de la Fontaine
Tél. : 04 66 67 03 82


30000  NÎMES
Fax : 04 66 67 86 99

PARIS
9 rue Villaret de Joyeuse
Tél. : 01 43 80 87 62


75017  PARIS
Fax : 01 46 22 01 46

RENNES
2 Mail Anne-Catherine
Tél. : 02 99 65 50 60


35000  RENNES
Fax : 02 99 65 53 65

ROUEN
39 rue du Champ des Oiseaux
Tél. : 02 35 70 50 41


B.P. 248


76003  ROUEN Cedex
Fax : 02 35 70 50 41

STRASBOURG
2 rue des Juifs
Tél. : 03 88 32 10 55


67000  STRASBOURG
Fax : 03 88 75 65 11

TOULOUSE
Université des Sciences Sociales
Tél. : 05 61 23 22 91


1 place Anatole France


31042  TOULOUSE Cedex
Fax : 05 62 27 19 11

TOURS
32 rue Richelieu
Tél. : 02 47 05 52 84


37000  TOURS
Fax : 02 47 66 19 01

ANTILLES
Chez Me Serge DUVAL - Notaire
Tél. : 0 596 72 58 12


31 rue Moreau de Jonnes


97200  FORT-de-FRANCE (Martinique)
Fax : 0 596 63 18 09

CENTRE NATIONAL de L’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL NOTARIAL (C.N.E.P.N)

ÉCOLE NATIONALE D’ENSEIGNEMENT NOTARIAL par CORRESPONDANCE (E.N.E.N.C)


11 bis rue d’Édimbourg
Tél. : 01 43 87 44 07


75008  PARIS
Fax : 01 43 87 23 76

